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Séance 6  

 

Correction du galop d’essai de l’année 2022/2023 

Commentez l’arrêt suivant :  

 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 2 FÉVRIER 2022 

 

La société Helvetia assurances, société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], a formé le pourvoi n° N 20-

10.855 contre l'arrêt rendu le 14 mai 2019 par la cour d'appel de Fort-de-France (chambre civile), dans le 

litige l'opposant à la société Alliance yacht, société à responsabilité limitée, dont le siège est chez [Adresse 

2], défenderesse à la cassation. 

Faits et procédure  

1. Selon l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 14 mai 2019), le 20 janvier 2011, la société SGB Finance 

(l'acquéreur) a acquis un navire de la société Turquoise yachting alliance yacht, devenue la société Alliance 

yacht (le vendeur). Ce navire a été donné en location, avec option d'achat, à M. [M] (le locataire), assuré 

auprès de la société Groupama transports, aux droits de laquelle se trouve la société Helvetia assurances 

(l'assureur). Le 28 janvier 2011, le locataire a signé un procès-verbal de réception. A la suite de la destruction 

du navire par un incendie survenu le 29 octobre 2011, l'assureur a indemnisé le locataire et l'acquéreur, lequel 

en a donné quittance le 27 février 2012. 

2. Le 19 avril 2013, l'assureur, invoquant un défaut de conformité, a assigné en résolution de la vente le 

vendeur, qui a opposé la prescription de l'action.  

Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

Énoncé du moyen 

3. L'assureur fait grief à l'arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action, alors « que la prescription 

ne court pas contre celui qui est empêché d'agir ; qu'à ce titre la prescription de l'action fondée sur la 

subrogation ne peut commencer à courir avant le paiement subrogatoire ; qu'en se bornant à retenir que 

l'action du subrogé est soumise à la prescription applicable à l'action directe de la victime pour retenir que 

le délai de prescription de l'action du subrogé devait être fixé au jour de la délivrance du navire, quand seul 

le paiement subrogatoire intervenu ultérieurement était de nature à faire courir le délai de prescription à 

l'égard de l'assureur subrogé, la cour d'appel a violé l'article 2234 du code civil, ensemble l'article 1252 

ancien du code civil. » 

Réponse de la Cour  

4. Selon l'article L. 121-12 du code des assurances, dans les assurances de dommages, l'assureur qui a payé 

l'indemnité d'assurance est subrogé, jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions de 

l'assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de 

l'assureur. 

 

5. En vertu des règles générales qui gouvernent la subrogation, prévues par les articles 1250 et suivants du 

code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 

applicables à la cause, le débiteur, poursuivi par un créancier subrogé dans les droits de son créancier 

originaire, peut opposer au créancier subrogé les mêmes exceptions et moyens de défense que ceux dont il 

aurait pu disposer initialement contre son créancier originaire. Il en résulte que celui qui est subrogé dans 

les droits de la victime d'un dommage ne dispose que des actions bénéficiant à celle-ci, de sorte que son 



action contre le responsable est soumise à la prescription applicable à l'action directe de la victime. 

 

6. En application de ces principes, le point de départ de la prescription de l'action du subrogé est identique à  

celui de l'action du subrogeant. 

 

7. Après avoir énoncé à bon droit que l'action de la personne subrogée dans les droits de la victime d'un 

dommage contre le responsable est soumise à la prescription applicable à l'action de la victime et retenu 

qu'était applicable à l'action subrogatoire de l'assureur l'article L. 211-12 du code de la consommation, selon 

lequel l'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien, 

la cour d'appel en a exactement déduit que le point de départ du délai de prescription devait être fixé à cette 

date.  

 

8. Le moyen n'est donc pas fondé.  

Sur le second moyen 

[…] 

11. Le moyen n'est donc pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

 

Correction de quelques cas pratiques de l’examen de 2e session de l’année 2022/2023 

 

Traitez les cas pratiques suivants :  

Mme  Ginette, récemment à la retraite, revient d’un voyage dans le sud de la France. Elle est 

convaincue de vouloir s’installer dans un petit village à côté de Marseille et a trouvé la maison 

de ses rêves. Pressée de signer le contrat (elle craint que le vendeur vende à quelqu’un d’autre), 

elle n’est toutefois pas certaine qu’une banque acceptera de lui prêter la somme d’argent 

nécessaire. Elle sollicite vos conseils. Quelle formule lui permettrait-elle de conclure 

immédiatement la vente, quelles en seraient les issues et quelles seraient les obligations 

réciproques des parties ? 

 

Quelques temps plus tard, Mme Ginette revient vous trouver. Elle a acheté la maison qu’elle 

convoitait mais le contrat prévoit que la délivrance aura lieu le 15 septembre 2023. Craignant 

la chaleur, elle souhaiterait pouvoir emménager avant. Le peut-elle ? 
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